
Dans le cadre de la mobilisation
contre la « loi travail »,

les salariés de plusieurs entreprises
sont déjà engagés dans des reconductions,

d’autres vont les rejoindre.

L’UNION DÉPARTEMENTALE CGT 13

MET EN PLACE UNE SOLIDARITÉ

 chèque à l’ordre de :
« UD CGT 13 – Solidarité Reconductibles »

à envoyer à :
Union Départementale CGT 13

Bourse du Travail
23 Bd. Charles Nédelec – 13336 MARSEILLE 03

 ou virement sur le compte de « UDCGT13 Solidarité »
IBAN : FR76 1027 8089 7000 0204 4090 172

BIC : CMCIFR2A

Tél. : 04 91 64 70 88 – Fax : 04 91 95 78 24 – mail : ud-cgt-13@wanadoo.fr
site : http://cgt13.reference-syndicale.fr – Facebook : UD CGT 13


